
 

 

Déclaration préalable à la CAPD du 22 janvier 2019 

 

Nous souhaitons inaugurer notre mandat par la réaffirmation des principes qui animent les 
élus SE-Unsa : le dialogue social, la recherche d’équité, le devoir de transparence, la prise en 
compte de l’humain.  

Nous allons honorer la confiance de nos pairs en les représentant pendant 4 ans afin de 
défendre au mieux leurs droits dans toutes les opérations de carrière traitées dans les CAPD. 
Pourquoi nous ont-ils transmis cette confiance ? Car nos collègues sont attachés à ce que le 
contrôle paritaire de la gestion de leur carrière perdure. C’est une conquête syndicale et si 
nous insistons sur ce point aujourd’hui c’est que nous estimons qu’elle est menacée. 
Les arbitrages du Premier ministre et du ministre de l'Éducation nationale, suite au rapport 
Cap 2022, soulèvent de nombreuses interrogations.   
Le projet présenté : 

• Supprime toutes les compétences des CAP sur les actes de mobilité et de mutation 
• Réduit le suivi des promotions  

De fait, il ne restera plus aux CAP que l’étude des demandes de recours des agents et à se 
prononcer sur les sanctions disciplinaires. L’idée de supprimer le paritarisme est même 
évoquée ! 
De plus, les suppressions de postes annoncées nous inquiètent pour la qualité du service, et 
le bien-être des élèves et des enseignants. 

Les annonces peuvent venir renforcer une évolution libérale et très déconcentrée de notre 
système éducatif. Il est encore possible de choisir une option plus humaine, qui lie l’individu 
et le collectif, au service de la réussite de chaque jeune et dans le respect des personnels. Une 
option qui améliore la formation, l’accompagnement de nos collègues dans le cadre d’une 
évolution du système éducatif, c’est ce que l’UNSA Éducation continuera de défendre dans 
toutes les instances. 

En conclusion, pour cette CAPD d’installation, le SE-Unsa réaffirme son exigence de 
considération de nos collègues. Les opérations de gestion de carrière touchent à des facteurs 
très souvent déterminants pour concilier vie personnelle et vie professionnelle. Elles ne 
peuvent manquer ni d’attention ni de reconnaissance. N’est-ce pas ça la gestion de ressources 
humaines de proximité ? 

 

 


